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The 	Director 	of 
Telecommunications Division 
(MIT) is the Communications 
Electronic Security (COMSEC) 
Officer for the Department of 
External Affairs. As such, MIT 
is responsible for the 
selection, adquisition • and 
subsequent installation and on-
going maintenance of TEMPEST 
equipment as well as the policy 
regulating their use. 
Organizations 	wishing 	to 
purchase Tempest EDP or 
information processing equipment 
should send' their proposal to 
MIS (authorization .and 
configuration) accompanied by 
a proposed source of funding 
with copies to MIT (purchase and 
maintenance of the equipment) 
and ISSC (physical protection 
measures). 
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Le 	directeur 	des 
Télécommunications (MIT) est 
l'agent chargé de la sécurité 
descommunicationsélectroniques 
(COMSEC) 	au ministère des 
Affaires extérieures. 	A ce 
titre, il appartient à MIT de 
sélectionner, d'acquérir, puis 
d'installer et d'entretenir le 
matériel TEMPEST, et de 
s'occuper de la politique 
régissant son utilisation. Les 
organisations gui désirent faire 
l'acquisition de matériel 
informatique ou de traitement 
de l' information TEMPEST doivent 
faire parvenir leur proposition, 
en indiquant la source de 
financement éventuelle, à MIS 
( autorisation et configuration ) , 
et en transmettre copie à MIT 
(acguisition et entretien de 
materiel) et à ISSC (mesures de 
protection matérielle). 

..- /2 

A TITRE D'INFORMATION  

Chefs de mission 
Sous-ministres 
Sous-Ministres adjoints 
Directeurs généraux 
Directeurs - pour circulation 


